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ARRETE n° 3 bis-ARS-DG du 9 janvier 2019 portant
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l'Agence régionale de Santé de Guyane
Arrêté portant délégation de signature de la directrice générale de l'Agence régionale de Santé de

Guyane
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ar.
• ï Agence Régionafe de Santé
Guyane <..\

ARRETE n°3?/ÀRS/DG du .,...9.JA^ 2019
portant délégation de signature de la directrice générale

de l'Agence régionale de santé de Guyane

La directrice générale de l'Agence régionale de santé de Guyane

Vu le code de la santé publique et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV
(agences régionales de santé) ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales
de santé ;

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de la directrice générale de
i'Agence régionale de santé de Guyane - Madame Clara de BORT, à compter
du 7 janvier 2019;

Vu les décisions de nomination des personnels de {'Agence régionale de santé ;

ARRETE

Article 1 :

Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à
l'exercice de la totalité des missions de l'Agence régionale de santé de Guyane, en
cas d'absence ou d'empêchement de la directrice générale, dans le respect des
principes, orientations et objectifs fixés par la directrice générale, à charge pour lui
d'en informer la directrice générale par tout moyen et sans délai, à Fexception des
décisions la concernant, à :

> Monsieur Fabien LALEU, directeur général adjoint.
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Article 2 :

Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à
l'exercice de la totalité des missions de l'Agence régionale de santé de Guyane et à
lordonnancement des dépenses, en cas d'absence ou d'empêchement de la
directrice générale,, du directeur général adjoint, dans le respect des principes,
orientations et objectifs, fixés par la directrice générale, à charge pour elles d'en
informer la directrice générale par tout moyen et sans délai, à ;

> Madame Nicole PALCY, secrétaire générale ;

> Madame Alexandra VAL, directrice de l'Offre de Soins
o Et en cas d'absence ou d'empêchement de Madame Alexandra

VAL, à Madame Patricia JEGOUSSE-ROCHER, adjointe à la
directrice de l'Offre de Soins ;

> Madame SolèneWIEDNER-PAPIN, directrice de la Santé Publique
o Et en cas d'absence ou d'empêchement de Madame Solène

WIEDNER-PAPIN. à Madame Alice SANNA, adjointe à la directrice
de la Santé Publique ;

> Madame Manon MORDELET, directrice de l'Autonomië
o Et en cas d'absence ou d'empêchement de Madame Manon

MORDELET, à Madame IVIarie-Lou DARCHEZ, adjointe à la
directrice de l'Autonomie.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Guyane.

La directrice générale
de l'Agence régionale d^ santé de Guyane
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centre hospitalier Andrée Rosemond

R03-2019-01-07-007

Délégation de signature CHAR  01-2019 de Mr le Dr

Pierre MENARD

Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Pierre MENARD, administrateur

provisoire du Centre hospitalier de Cayenne
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centre hospitalier Andrée Rosemond

R03-2018-12-28-007

Délégation de signature CHAR 062-2018 de Mme Aurore

NEMER

Délégation de  signature est donnée à Madame Aurore NEMER en qualité de Directrice adjointe

chargée des Centres Délocalisés de Prévention et de Soins
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